
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
DE CASTEL PETANQUE
TENUE LE MERCREDI 23 OCTOBRE 2024 A 18H30
EN LA MEDIATHEQUE MARCEL PAGNOL
A CHÂTEAUNEUF DU RHÔNE


Présents 	: Béatrice Grimaud (Présidente), Sandrine Guerpillon, Sylvie Ferrin (Trésorière), Philippe Miotto, Louis Doussinaud (Secrétaire-adjoint), Alain Schaeffer, Carine Wathier, Daniel Carle, Maryse Carle, Danielle Rengeard, Alain Charré, Sébastien Vallat, Yves Picco, Sandrine Dumas, Jean-Marc Dumas,  Marie-France Coin, Claude Goirand, Christian Delétoille, Didier Sourbier, Jean-Marie Bressy, Jean-Luc Brun, Christian Delenne, Véronique Doussinaud, Christèle Toller, Christiane Vignac, Paollo Tolller, Annie Svitex, Christian Bouvard, Jacques Champelovier, Pierrot Laugier et Eric Deschamps (Secrétaire).

Excusés : Christian Mandrin (Vice-Président), Gilles Jeannot, Fabienne Jeannot, Michel Ferrari, Geneviève Champelovier et Jaugeon Bridget.

Assistent : Marielle Figuet (Maire de Châteauneuf du Rhône), Chrystel Méry (Adjointe au Maire en charge des Finances), et Julien Pille.


1) Appels des présents ;

Eric Deschamps, Secrétaire du club, recense les personnes présentes et annonce les personnes excusées. 


2) Ouverture de la réunion par la Présidente, Béatrice Grimaud ;

Béatrice Grimaud, notre Présidente, déclare l’ouverture de l’Assemblée Générale à 18h34.
Notre Présidente remercie de leur présence, les joueuses, les joueurs, les bénévoles, et Marielle Figuet, Maire de Châteauneuf du Rhône, ainsi que son adjointe Chrystel Méry.

Avant d’aborder tous les points de notre assemblée générale, Béatrice Grimaud, invite les personnes présentes à se lever et à respecter une minute de silence, en hommage à ceux qui nous quittés cette année.

Avant de commencer son rapport moral, Béatrice Grimaud, remercie vivement toutes les personnes, joueuses, joueurs et bénévoles qui œuvrent toute l’année pour faire vivre le club, et plus particulièrement, Yves Picco et Louis Doussinaud, à qui elle a encore beaucoup demandé durant toute cette saison 2024.

3) Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale tenue le lundi 13 novembre 2023 à 18h00 en la Médiathèque Marcel Pagnol à Châteauneuf du Rhône.

Avant l’ouverture de la réunion, Eric Deschamps, a mis à disposition le compte-rendu du procès-verbal pour les personnes présentes dans l’assistance. Ce procès-verbal avait, aussi, été remis en « main-propre » à bon nombre des adhérents durant l’année écoulée.
Béatrice Grimaud demande si tout le monde a bien pris connaissance du procès-verbal de l’assemblée générale 2023, et s’il y a des questions ou des remarques.

Béatrice Grimaud procède au vote, et le procès-verbal de l’assemblée générale 2023 est adopté à l’unanimité.


4) Rapport moral et d’activités ;

Cette année nous avons un effectif de 53 licenciés, en progression d’une licence par rapport à 2023. Composé de 41 licences masculines, et de 12 licences féminines.

Nous avons organisé quatre concours officiels dont un mixte :
· Le 2 juin, Challenge Miotto (TAT le matin et Doublette l’après-midi) ;
· Le 21 juin Doublette Mixte (semi-nocturne) ;
· Le 6 juillet Doublette Mixte l’après-midi ;
· Le 30 août Doublette (semi-nocturne).

Nous avons quatre équipes engagées dans les Championnats Départementaux des Clubs (CDC), deux en « OPEN », deux en « Vétérans », et une équipe féminines en Championnat Régional des Clubs (CRC) depuis trois années consécutives, et qui, malheureusement ne fera pas une quatrième année. Tous les Responsables d’équipes reviendront sur les résultats.

Je dois signaler un grand fait marquant pour la saison 2025, j’ai l’honneur et le plaisir de vous informer que Castel Pétanque va créer une Ecole de Pétanque, sous l’égide et l’impulsion de Gilles Jeannot. Les enfants seront au nombre de quinze, nous vous en reparlerons un peu plus loin dans l’ordre du jour.

Béatrice Grimaud, notre Présidente, remercie une nouvelle fois les bénévoles qui œuvrent tout au long de l’année. Elle est très consciente du travail qu’ils font, et sans eux il n’y aurait pas de club. Notre Présidente remercie également Marie Deschamps pour la couture des écussons sur les vestes du club. Et enfin, en présence de la Maire de Châteauneuf du Rhône, Marielle Figuet, et de son adjointe, Chrystel Méry, Béatrice Grimaud remercie la Municipalité de Châteauneuf du Rhône, pour toute l’aide et le soutien qu’elle apporte à notre Club, Castel Pétanque, ainsi que les employés municipaux.

Avant de laisser la parole à notre Trésorière, Sylvie Ferrin, pour le rapport Financier, notre Présidente, remercie vivement le Directeur de Carrefour Market de Montélimar, M Damien Givéri, pour son soutien financier remarquable de 1 000 euros.  

Enfin Béatrice Grimaud rappelle à l’assemblée présente que cette année 2024 est une année d’élection qui a lieu tous les quatre ans, qui coïncide avec les années olympiques (y compris aux niveaux des Secteurs, des Comités Départementaux, des Régions, et de la Fédération Française de Pétanque et de Jeu Provençal).
Et comme le prévoit nos statuts, le Bureau en place est démissionnaire en totalité.
Notre présidente rappelle que seules les personnes licenciées depuis au moins six mois et majeurs peuvent voter et proposer leur candidature.

5) Rapport financier :

Présenté et commenté par Sylvie Ferrin, notre Trésorière.

Arrêté des comptes au 30/09/2024
Solde du compte courant : + 3 734,14 € 

	Libellé
	Dépenses
	Recettes

	53 licences à 45 € 
	
	2 385 €

	Reversion au Comité 39 €
	2 067 €
	

	Affiliation du Club
	30 €
	

	Inscriptions aux Fédéraux
	261 €
	

	28 cartes Sociétaires
	
	280 €

	Journée Stradal le 14/09
	
	458 €

	Journée Amazon en juin
	
	473 €

	Don exceptionnel sponsor Carrefour Market Montélimar
	
	1 000 €

	Concours du 8 juin Challenge Miotto (TAT + Doublette)
	600 €
	

	Tombola Challenge Miotto
	
	135 €

	Recettes Challenge Miotto
	
	400 €

	Coupe de France + Championnats Interclubs + Repas + Plateaux repas + CRC Féminines
	1 600 €
	

	Don Eric Deschamps licence reversée par le Comité
	
	50 €

	Coupe de France + Interclubs (Boissons + repas + plateaux offerts)
	1 000 €
	

	Buvette
	3 200 €
	6 000 €

	Assurance club MMA 
	152 €
	

	Subvention Mairie
	
	500 €

	Fonds de Caisse
	
	679 €

	Total
	· 8 910.00 €
	+ 12 360.00 €

	Bénéfices ou Déficit
	
	+ 3 450.00 €


Aucunes questions et observations ne sont effectuées par l’assemblée présente.
Sylvie Ferrin, notre Trésorière, précise que le cahier des comptes et les factures restent à la disposition de tous les adhérents.
Béatrice Grimaud remercie notre Trésorière, Sylvie Ferrin, pour son travail, et procède au vote à main levée.
Le rapport financier est adopté à l’unanimité.




6) Budget prévisionnel 2025

Présenté par Sylvie Ferrin, notre Trésorière, les lignes comptables du budget prévisionnel 2025 sont très ressemblantes aux années précédentes, aux quelles il faut ajouter le coût de la création de notre Ecole de Pétanque.


	Budget prévisionnel 2023
	Dépenses
	Recettes

	53  licences à 45 €
	
	2 385 €

	Réversion Comité 53 licences x 39 €
	2 067 €
	

	Cartes Sociétaires 30 x 10 €
	
	300 €

	Challenge Miotto TAT
	100 €
	

	Challenge Miotto Doublette
	500 €
	

	Inscriptions aux Fédéraux
	300 €
	300 €

	Trois Concours Doublettes
	600 €
	

	Concours interne hommage P’tit Did
	200 €
	

	Buvette
	3 000 €
	5 914 €

	Coupe de France + interclubs (Boissons + Repas + Déplacements)
	1 500 €
	

	Assurance MMA
	152 €
	

	Affiliation du Club
	30 €
	

	Ecole de Pétanque
	1 500 €
	

	Equipements
	500 €
	

	Don partenaire Carrefour Market Montélimar
	
	1 000 €

	Subvention Mairie
	
	500 €

	Dons
	
	50 €

	Total
	· 10 449 €
	+ 10 449 €




Béatrice Grimaud procède au vote à main levée, le budget prévisionnel pour 2025 est adopté à l’unanimité.








7) Rapport sportif

a) Rapport équipe féminines : fait par Philippe Miotto 

Troisième année en CRC (Championnat Régionaux des Clubs), et malheureusement notre équipe féminine termine  5ème  sur 6 de leur poule avec 8 points (1 gagnée, 1 nul et 3 perdues), à seulement 1 point de Sury, qu’elles ont facilement battu !
Encore une fois une saison se joue à pas grand-chose, et nos féminines ne méritaient pas de descendre en division inférieure, et joueront en 2025 en Elite Départemental.

b) Rapport équipe 1 vétérans : fait par Didier Sourbier 

L’équipe 1 Vétérans avait terminée 3ème de leur poule en 2023. Après remaniement du Championnat Vétérans, l’équipe 1 Vétérans s’est vue propulsée en Division 2 pour la saison 2024.
L’équipe termine 5ème sur 8 avec 13 points (3 gagnées et 4 perdues), et se maintien en Division 2 pour la saison 2025.
Le Responsable d’équipe annonce clairement l’objectif pour la prochaine, la montée en D1.

c) Rapport équipe 2 vétérans : fait par Béatrice Grimaud 

L’équipe 2 Vétérans a bénéficié, elle aussi, du remaniement du Championnat Vétérans, et à donc évoluée en Division 4 en 2024.
Malheureusement,  la marche était, peut-être trop haute, pour une équipe créée il y a seulement deux ans. Ils terminent dernier de leur poule (8ème/8) avec 9 points (1 gagnée, 6 perdues). Ils finissent à trois points du 6ème qu’ils ont rencontré et qu’ils ont perdu de peu à l’avant dernière journée. S’ils l’avaient emporté, ils se seraient maintenus, c’est bien dommage.
Mais tout cela n’entame pas le moral de cette équipe, où l’entente est remarquable, et ce n’est que partie remise pour lutter pour une remontée en division 4 en 2026.

d) Rapport Equipe 1 Séniors : fait par Philippe Miotto 

L’Equipe 1 Séniors a effectué une très belle saison 2024, et ont bien digéré leur descente de l’année dernière. Ils finissent 2ème ex-æquo avec trois autres clubs avec 15 points (3 gagnées, 2 nuls et 2 perdues). Objectif pour la saison prochaine, le maintien.

Concernant le parcours en Coupe de France, notre équipe a perdu dès le premier tour, et a basculé automatiquement en Coupe de la Drôme, où ils ont perdu également dès le premier tour. Résultat assez décevant, au regard de l’année précédente, où notre équipe avait fait une coupe de France exceptionnelle, et avait été éliminée en 128ème de finale (6ème tour).


e) Rapport Equipe 2 Séniors : fait par Eric Deschamps 

L’objectif était la remontée en Division 3, après deux descentes consécutives. Malheureusement, l’Equipe 2 Séniors termine 3ème ex-æquo avec 15 points (3 gagnées, 2 nuls et 2 perdues), a seulement deux points du second, qui était le billet pour la montée en D3.
Eric Deschamps souligne une nouvelle fois, le bon état d’esprit, la bonne humeur et la bonne entente entre les joueurs, et remercie, ici, tous les joueurs qui ont participé aux rencontres.
Objectif pour l’année prochaine : la remontée.

Eric Deschamps profite de ce point rapport sportif pour rappeler la championne 2024, « Maître Joueuse » Estelle Fayolle qui gagne en finale contre Carine Wathier, et le Champion « Maître Joueur » Claude Goirand qui gagne en finale contre William Uhlmann. Les deux finales ont offert un très beau spectacle. Estelle l’emporte 13 à 7. Il faut signaler, la finale hommes qui a été très accrochée et à fort suspens, où Claude a été dominé toute la partie, et qui, par un coup de « Maître » vient coiffé William sur la dernière boule en effectuant un merveilleux carreau qui lui a permis de remporté la partie, sur ce coup décisif, par le score de 13 à 12 ! 

8) Rapport administratif ;

Bilan de l’année concernant le secrétariat fait par le Secrétaire, Eric Deschamps.

Toujours rien d’original à signaler par rapport aux années précédentes.
Comme chacun peut le constater, je communique essentiellement par des envois de « SMS ».
J’utilise toujours l’ordinateur portable du club. Tous les courriers et archives sont enregistrés dans l’ordinateur.
Parallèlement, j’ai aussi un archivage papier, en cas de défaillance de l’ordi.

Aussi, je tiens à présenter mes excuses à l’assemblée, ici présente, et plus particulièrement à Daniel Carle, à propos de la création du site internet du club. Daniel a travaillé cette année sur la recherche de prestataires pour la conception de notre site internet.
Je n’ai pas pris le temps de me libérer, et de régler une bonne fois pour toute, ce besoin essentiel au bon fonctionnement et à la vie du club, et surtout un moyen de communication indispensable.
D’autant plus que nous en avons encore plus besoin pour la saison à venir avec la création de l’Ecole de Pétanque, dont je vous parlerai un peu plus loin dans l’ordre du jour.

Cette année nous avons effectué dix réunions cumulées entre Castel Pétanque et la Section Castel Pétanque Loisirs.

Il faudra prévoir une formation au logiciel officiel de la Fédé « Gestion Concours » pour tenir la table de marque et l’organisation de nos concours. Le Comité Départemental de la Drôme est à solliciter à ce sujet.

En accord avec notre bureau lors d’une de nos réunions, j’ai procédé à la rédaction d’une Charte du Club, ainsi qu’à l’élaboration d’un Règlement Intérieur, les deux restent à valider par notre Bureau. La Charte et le RI seront à signer obligatoirement par les licenciés et les Sociétaires, un exemplaire leur sera remis.
Elaboration d’une fiche de renseignements qui devra être remplie et complétée par chaque licencié et Sociétaire afin de recueillir l’état civil, l’adresse, le numéro de téléphone et mail de chaque adhérent.

Le Secrétaire rappelle que nous avons manqué les 10 ans du Club en 2022, et demande de penser d’ores et déjà aux 15 ans qui se profilent en 2027. Réservation de la salle des Fêtes (qui est très prise) à faire auprès de la Mairie. Quelles animations ? Sur un jour ou un week-end ? Organisation d’un loto, et/ou souscription à des billets de tombola ? Recherche de partenaires ? Etc…

Eric Deschamps, le Secrétaire, revient sur un courrier qui avait été adressé directement à la Mairie de Châteauneuf du Rhône par Serge Delboulbès, à propos des prix des tenues.
Notre adhérent, Serge Delboulbès, mentionnait dans son courrier que pour moins de 50 €, nous pouvions équiper chaque joueur.
Eric Deschamps précise que des membres du Bureau ont effectué plusieurs recherches d’équipementiers et que nous avons opté pour la marque « Jako » qui est certes plus chère que la marque « Eldéra », mais de meilleure qualité. Le coût global revenait à 128 € à la charge du joueur pour l’équipement complet (Polo, short, veste, bas de survêtement et surveste aux couleurs du club). Le club a pris en charge 35 % du prix, auquel il faut ajouter le logo du club. Les joueurs n’étaient obligés de prendre la totalité des équipements. La seule obligation étant le polo aux couleurs avec logo du club, coût 25 euros.
Petit rappel, les premiers équipements avec « Eldéra », le coût global était de 117 €, et le club avait pris en charge que le coût de la broderie du logo du club, au prix de 8 €.
Tout cela pour dire, que nous sommes tout à fait ouverts  à entendre chaque adhérent, et que si vous souhaitez nous aider, ou si vous aviez une meilleure proposition, ou que vous êtes capable d’apporter un partenaire ou mécène, bien évidemment, nous sommes prêts à vous suivre, sans aller écrire un courrier inutile à la municipalité qui n’a rien à voir avec ce type de décision.
Je précise aussi que j’avais eu une discussion personnelle et très cordiale à ce sujet avec Serge Delboulbès, en lui demandant l’adresse de l’équipementier qui pouvait proposer un tel tarif ? 
A ce jour, je n’ai pas eu de retour de sa part. Serge Delboulbès  n’est pas présent aujourd’hui à notre AG, malgré notre invitation, et qu’il a quitté le club au beau milieu de la saison 2024.

Enfin, le Secrétaire, Eric Deschamps, remercie une nouvelle fois tous les bénévoles pour leur dévouement et leur aide précieuse dont ils font preuve lors de nos manifestations.

9) Fixation montant de la licence saison 2025 et appel des cotisations ;

Béatrice Grimaud, notre Présidente, prend la parole et annonce que le prix de la licence reste à 45 € pour la saison 2025, sauf si le Comité Départemental, la Ligue, ou la Fédération, décident d’augmenter leur tarif. Leur Assemblée Générale respective étant prévue après notre AG, il nous est donc difficile, aujourd’hui, d’anticiper une hausse éventuelle.
Je répète la même chose que l’année dernière, dans une période économique compliquée où tout augmente, les adhérents ne pourront que se réjouir que nous n’exagérons pas sur le prix de la cotisation, et peuvent profiter de pratiquer un sport ludique accessible à toutes et à tous, pour 3.75 € en moyenne par mois, dans un club humble, familial, muni de belles structures, où tout le monde peut trouver sa place.

L’inscription aux concours fédéraux est toujours à la charge des joueurs, en revanche, le Comité Départemental a augmenté l’inscription de 1 €, et par conséquent, elle passe à 3 € par joueur et par concours fédéral, au lieu de 2 € les années précédentes.
Eric Deschamps rappelle que le club ne perçoit pas un centime sur cette inscription, elle est entièrement reversée au Comité Départemental qui organise les concours Fédéraux.

L’appel des cotisations sera fait par le Secrétaire du club dès le mois de décembre prochain. Les dates des permanences vous seront communiquées. Bien se présenter avec votre licence, et le règlement (chèque ou espèces), pour les renouvellements. Pour les nouveaux adhérents, se munir d’une photo et du règlement. Le certificat médical n’est plus obligatoire.

10) Calendrier et agenda 2024 ;

Notre Présidente prend la parole, et annonce qu’à ce jour, nous n’avons pas encore eu les dates et lieux, pour les Championnats des Clubs.

Le 78ème  Congrès Départemental se déroulera le samedi 16 novembre 2024 à St-Donat sur Herbasse.
Le 8ème Congrès Régional AURA se déroulera le samedi 14 décembre 2024 à Vichy (03).
Le 80ème Congrès National se déroulera le samedi 21 décembre 2024 à Belfort (90).

Annonce des concours Fédéraux 2025 sous réserve de modification, les lieux ne sont pas encore connus :
· Fédéral Triplette Promotion les 22 et 23 mars ;
· Fédéraux Doublette Féminines + TAT Séniors Masculins les 29 et 30 mars ;
· Fédéral Doublette Séniors Mixtes les 5 et 6 avril ;
· Fédéral Triplette Vétérans les 16 et 17 avril ;
· Fédéraux Triplette Séniors Masculins et Féminines les 3 et 4 mai ;
· Fédéral Triplette Séniors Mixtes les 10 et 11 mai ;
· Fédéraux Doublette Séniors Masculins + TAT Séniors Féminines les 17 et 18 mai.

Généralement les éliminatoires Secteur sont organisés deux à trois semaines avant les concours Fédéraux respectifs, et se dérouleront comme d’habitude au Clos Loubet à Montélimar.

Le Secrétaire vous informera des dates dès qu’elles seront connues, afin de procéder aux inscriptions.

Une réunion sera provoquée en début d’année 2025 afin de fixer la date du Challenge Miotto, et des concours programmés au calendrier pour 2025. Nous ne manquerons pas de vous informer de toutes ces dates à retenir.


11) Bilan de la Section Castel Pétanque Loisirs (SCPL) ;

a) Rapport moral fait le Responsable de la SCPL, Christian Mandrin ;

En l’absence de Christian Mandrin, Responsable de la Section Castel pétanque Loisirs, qui est en vacances, notre Présidente, Béatrice Grimaud, va lire à haute voix à l’assemblée présente le courrier daté  du 14 octobre 2024, et rédigé par notre vice-Président, Christian Mandrin, dont voici, ci-après, le texte intégral :

Madame la Présidente, Chère Béa,

Suite à la réunion du vendredi 12 novembre pour la préparation de l’AG, je vous ai présenté ma démission pour ma place de vice-Président de Castel Pétanque et de Responsable de Castel pétanque Loisirs, je ne reviendrai pas sur cela.
Ayant bien réfléchi depuis quelques temps et surtout le week-end du 12 et 13 octobre, j’ai pris aussi la décision de ne pas être responsable du sponsoring et du partenariat de l’école de pétanque.
Je pense avoir beaucoup donné de ma personne au niveau associatif et autres, pendant de nombreuses années, voire décennies… Souvent au détriment de ma famille, et je ne voudrais pas que cela devienne une contrainte, ce qui l’est déjà un peu pour moi et surtout pour l’association au fil des mois.
Je pense avoir géré le mieux possible les taches qui m’étaient confiées depuis les quelques années de mon mandat associatif.
Je resterai malgré tout au club de pétanque en temps que joueur et membre de Castel Pétanque loisirs et je donnerai un coup de main au besoin.
J’espère Madame la Présidente ainsi que le bureau que vous comprendrez ma décision.
Recevez, Madame la Présidente, mes meilleurs salutations et toute mon amitié.

                                                                                                                        Christian Mandrin.	

Béatrice Grimaud prend acte de la décision de Christian Mandrin.
En cette année électorale, nous veillerons à remplacer le poste de vice-Président de Castel Pétanque, et il faudra, aussi, prévoir de désigner prochainement lors d’une réunion de la Section Castel Pétanque Loisirs, une ou un Responsable de la Section Castel Pétanque Loisirs.

Béatrice Grimaud passe la parole à Eric Deschamps, Rapporteur de la Section Castel Pétanque Loisirs, pour faire un résumé de la saison 2024.


b) Rapport administratif, fait par Eric Deschamps ;

Eric Deschamps regrette la décision de Christian Mandrin, et précise à l’assemblée, qu’il sera toujours adhérent au club de Castel Pétanque, et que Christian sera toujours prêt à aider le club, ainsi que la Section Loisirs, et qu’il quitte uniquement ses postes à responsabilités.

Je rappelle, ici, la composition du bureau SCPL :
· Responsable, Christian Mandrin (démissionnaire) ;
· Comptable, Louis Doussinaud ;
· Rapporteur : Eric Deschamps ;
· Membres actifs : Marie-France Coin, Philippe Miotto, Yves Picco, Claude Goirand, Christian Delenne et Alain Schaeffer.

Par rapport à la démission de notre Responsable de la Section Castel Pétanque Loisirs, il faudra organiser rapidement une réunion SCPL afin de nommer une ou un nouveau Responsable.

Comme pour Castel Pétanque, j’effectue toutes les annonces et informations par SMS.

Nous comptabilisons pour la saison 2024, 28 adhérents Loisirs. L’année dernière nous étions 46 adhérents.
Je rappelle, ici, que les licenciés ne payent pas la cotisation de la Carte Sociétaire au prix de 10 €..

Nous avons conservé le même fonctionnement que l’année précédente. Organisation de neuf  journées, dont une annulée pour intempéries, plus celle du repas annuel. Une journée à venir ce samedi 26 octobre 2024 à 14h00 (7ème journée).

Classement provisoire après 6 journées :

Féminines : 	
- Sandrine Dumas 17 pts ;
- Danielle Rengeard 13 pts ;
- Geneviève Champelovier 12 pts ;
- Véronique Doussinaud 12 pts.
Masculins :
· Jean-Claude Touloumet 21 pts ;
· Daniel Carle 18 pts ;
· Jacques Faurie 17 pts. 

Rappel du classement final saison 2023 :
Féminines : 1) Marie-France Coin 	2) Maryse Carle	3) Danielle Rengeard.
Masculins : 1) Lilian Fargier		2) Daniel Carle	3) Yves Picco.

Je rappelle, ici, le barème de l’attribution des points : 1 point pour la participation, 1 point par partie gagnée, 1 point bonus pour les équipes qui remportent trois parties. Le nombre maximum de points ne peut donc pas dépasser 5 points par concours, et minimum 1 point pour une équipe qui aurait perdue les trois parties. 
Nous avons un nombre de participants par concours compris entre 24 à 36 inscrits.
Personnes présentes aux six dernières journées : 28, 28, 36, 32, 25 et 24, soit une moyenne de près de 30 joueuses et joueurs.
58 participants différents, dont 37 licenciés et 21 Loisirs.
18 féminines dont 10 Loisirs, 40 hommes dont 11 Loisirs.

Le repas annuel de fin d’année a réuni 42 personnes à la salle du haut de la salle des Fêtes de Châteauneuf du Rhône.
Bien évidemment, un concours de pétanque très amical a été organisé l’après-midi.
Repas SCPL : Traiteur choisi « Aire Campagne » situé à Montélimar.
Un apéritif offert par Castel Pétanque, entrée salade de riz composée, jambon braisé et son gratin Dauphinois sauce forestière, fromage, dessert tartes aux pommes, café, pousse-café et vin en cubi Ferrotin. Prix tout compris 14 € par personne, enfant gratuit.

Remarque : il faudra bien veiller l’année prochaine à ne pas organiser le repas le jour où une équipe a une journée de championnat !

Eric Deschamps rappelle que le bureau a décidé à l‘unanimité d’ouvrir le club à tous, licenciés Castel Pétanque et aux Sociétaires de la Section Loisirs, les mercredis et vendredis après-midis à partir de 14h00. Et chacun joue comme il l’entend.

Un grand merci aux nombreux bénévoles qui ont donné un bon coup de main à l’équipe du bureau.

c) Fixation de la cotisation 2024 de la Carte Sociétaire ;

Les membres du bureau de la Section Castel Pétanque Loisirs ont décidé à l’unanimité de reconduire le prix de la Carte Sociétaire à 10 € pour l’année civile 2025.
L’appel des cotisations sera effectué à partir de mi-décembre et courant janvier 2025.
Permanence avec Castel Pétanque pour le renouvellement des licences.
d) Projets et questions diverses.

· Il faudra renouveler une rencontre contre un autre club Loisirs, comme nous avons déjà organisé les années précédentes contre La Batie Rolland. Rencontre très conviviale.


12) Création de l’Ecole de Pétanque

Nous en avons parlé en 2018, Gilles Jeannot l’a fait !

En l’absence de Gilles Jeannot, Eric Deschamps, Secrétaire de Castel Pétanque, évoque la création de l’Ecole de Pétanque et de son futur fonctionnement.
Un messie nommé Gilles Jeannot nous est tombé du ciel… Venu de Montélimar, et non pas de Mars… Gilles Jeannot détient tous les diplômes nécessaires pour encadrer et diriger une Ecole de Pétanque. Et nous le remercions d’avoir choisi notre Club.

Après nous avoir soumis le souhait de créer une Ecole de Pétanque au Club de Castel Pétanque de Châteauneuf du Rhône, la Présidente et les membres du Bureau n’ont pas tardé à adhérer à ce projet, qui nous tenait à cœur depuis quelques années.
Par conséquent, devant le souhait des membres du Bureau et sous l’impulsion et la houlette de Gilles Jeannot, nous avons programmé une réunion le mercredi 28 août 2024 pour parfaire et suivre la procédure afin de créer notre Ecole de Pétanque.

Gilles Jeannot allait s’occuper de l’inscription auprès des instances officielles et compétentes, en commençant par le Comité Départemental de la Drôme, de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes, et de la Fédération Française de Pétanque, pour la validation de notre dossier.
Après cela, pour faire fonctionner une Ecole de Pétanque, il faut trouver des jeunes. Il a fallu s’organiser afin de diffuser une publicité avec nos moyens. Publicité par flyers, à l’école primaire de Châteauneuf du Rhône, rencontrer les parents et les jeunes le week-end de la Fête votive de Châteauneuf du Rhône et plus particulièrement le dimanche matin, où est organisé, depuis plusieurs années, un concours de pétanque ouvert aux jeunes de Châteauneuf du Rhône, âgés de 7 à 15 ans. Organiser également au club-house, deux à trois journées découvertes.

Il existe quatre catégories jeunes :
· Benjamins moins de 8 ans ;
· Minimes de 9 à 11 ans ;
· Cadets de 12 à 14 ans ;
· Juniors de 15 à 17 ans.


Gilles Jeannot ne souhaite pas ouvrir l’Ecole de Pétanque à la catégorie junior, et prévoit 3 jeunes en catégorie Benjamins, 6 en Minimes, et 6 en Cadets.

Il sera prévu une journée d’entraînement par semaine, le mercredi après-midi de 15h30 à 17h00.

Pas d’entraînement pendant les vacances scolaires.

Il y aura besoin d’au moins trois éducateurs. Louis Doussinaud se porte volontaire pour encadrer les jeunes, et s’engage à passer une formation délivrée par le Comité Départemental de la Drôme (la formation au prix de 80 €, est prise en charge par le CD 26).
Programme type de l’entraînement : Accueil des jeunes-Echauffements-Ateliers-Pose-Parties-Débriefing.

Le club prendra en charge un petit goûter durant la pose, eau, sirop, gâteaux…

Licence obligatoire, tarif annuel inférieur à 15 €. Les enfants achètent leurs boules de pétanque. L’équipement sportif sera soit payé par le club, soit par les parents, ou les deux, à débattre lors d’une prochaine réunion.

Les compétitions officielles sont organisées le dimanche, minimum quatre joueurs par catégories. Inscriptions au Championnat de la Drôme (3 journées), ainsi que plusieurs concours nationaux (Bourg Saint-Andéol, Montélimar, Valensolles, Livron sur Drôme, Moissieu, Salaise sur Sanne, sont d’ores et déjà ciblés).

Repas des enfants, ou préparation de panier casse-croûte par les parents, éducateurs, et déplacements.

Budget prévisionnel nécessaire sur la saison, environ 2 500 €.

Il faudra aller à la pêche aux subventions, Comité de Communes, Région, Comité Départemental, Ligue, Fédé, Mairie de Châteauneuf du Rhône, sponsors…

· 1er entraînement programmé le mercredi 25 septembre 2024, 17 jeunes présents ;
· 2ème journée le mercredi 3 octobre, 13 jeunes présents (deux excusés) :
· 3ème journée, le mercredi 9 octobre, 17 jeunes présents ;
· 4ème journée, le mercredi 16 octobre, 15 jeunes présents.

Démarrage très encourageant, objectif atteint, tout le monde est ravi de ce lancement.

Réunion des éducateurs, enfants, parents et membres du bureau, prévue le mercredi 6 novembre 2024 à 18h00 salle du haut de la salle polyvalente de CDR.
.
Prévoir, des fiches de renseignements, ainsi qu’une charte à signer. Probablement que nous proposerons la licence à payer à hauteur  de 10 € par les parents, au lieu de 13,50 €. La différence est prise en charge par le club.

Concernant, l’équipement nous avons deux solutions ;
1) Faire payer les parents avec une participation du Club ;
2) Le Club achète toutes les tenues avec caution des parents, car les enfants grandissent très vite.

A ce jour, nous n’avons pas encore fait le choix de l’équipementier.
 
Gilles Jeannot tiendra un site « Facebook » pour communiquer avec les parents et les enfants, que ce soit pour les entraînements et les compétitions.

En conclusion, nous sommes ravis de cette initiative que nous soutiendrons. C’est une preuve de grande sérénité et de développement du Club Castel Pétanque et un investissement pour l’avenir. Encore un grand merci à Gilles Jeannot.

13) ELECTIONS : Démission du bureau en place et élection d’un nouveau bureau

Béatrice Grimaud rappelle à l’assemblée que tout le bureau est démissionnaire, comme le prévoit nos statuts.

Notre Présidente fait appel à l’assemblée pour savoir s’il y a des personnes présentes qui souhaitent être candidats.

Conformément aux statuts de notre association, seuls peuvent être candidats les personnes licenciées, à jour de leur cotisation depuis au moins six mois et être majeur.

Notre Présidente demande à l’assemblée, s’ils souhaitent faire le vote à « mainlevée » ou à bulletin secret.
A l’unanimité l’assemblée souhaite voter à « mainlevée ».

Rappel du Bureau qui était en place :
· Présidente : Béatrice Grimaud ;
· Vice-Présidente : Christian Mandrin ;
· Trésorière : Sylvie Perrin ;
· Secrétaire : Eric Deschamps ;
· Trésorière-adjointe : Cathy Muscillo ;
· Secrétaire-adjoint : Louis Doussinaud ;
· Membres actifs : Yves Picco, Carine Wathier, Sandrine Guerpillon, Didier Sourbier.
· Membres actifs cooptés en cours d’année : Marie-France Coin, Philippe Miotto et Christian Delenne.

Se portent volontaires pour la nouvelle élection :

· Jacques Champelovier ;
· Alain Charré ;
· Véronique Doussinaud ;
· Marie-France Coin ;
· Louis Doussinaud ;
· Béatrice Grimaud ;
· Eric Deschamps ;
· Sylvie Ferrin ;
· Yves Picco ;
· Philippe Miotto ;
· Carine Wathier ;
· Christian Delenne ;
· Alain Schaeffer.

Comme validé précédemment par l’assemblée présente, Béatrice Grimaud, propose un vote à « mainlevée » pour l’intégralité des candidats qui ont postulé.
L’assemblée présente vote, et tous les candidats sont élus à l’unanimité.

14) Interruption de séance et élection d’un nouveau bureau

Béatrice Grimaud remercie toute l’assemblée pour leur confiance, et annonce une interruption de séance  d’environ dix minutes, afin que les personnes fraîchement élues s’isolent et élisent un nouveau bureau.

15) Reprise de séance et annonce du nouveau Bureau

Béatrice grimaud reprend la séance et demande au Secrétaire d’annoncer à l’assemblée le nouveau bureau :

· Présidente : Béatrice Grimaud ;
· Vice-Présidente : Marie-France Coin ;
· Trésorière : Sylvie Perrin ;
· Secrétaire : Eric Deschamps ;
· Trésorière-adjointe : Véronique Doussinaud ;
· Secrétaire-adjoint : Louis Doussinaud ;
· Membres actifs : Jacques Champelovier, Yves Picco, Carine Wathier, Alain Charré, Christian Delenne, Alain Schaeffer et Philippe Miotto.

Il est demandé au Secrétaire, Eric Deschamps, de communiquer le nouveau bureau, à l’issue de notre assemblée générale, au Comité Départemental de la Drôme, à la Mairie de Châteauneuf du Rhône, à la sous-Préfecture de Nyons, et d’établir, aussi, un dossier à destination du Centre Financier de La Banque Postale, en renouvelant la signature à notre Présidente, Béatrice Grimaud, et la procuration, à notre Trésorière, Sylvie Perrin.

Sandrine Guerpillon demande après les élections à être membre du bureau. Eric Deschamps lui précise, qu’elle sera convoquée lors de notre première réunion, et le bureau réunit votera pour sa cooptation.

16) Allocutions des personnalités.

Béatrice Grimaud donne la parole à Mme Marielle Figuet, Maire de Châteauneuf du Rhône.

Mme Marielle Figuet salue la bonne vitalité du Club Castel Pétanque, et souhaite que chacune et chacun prennent du plaisir dans cette association.

Marielle Figuet revient sur la suppression des blocs de béton, et de l’installation des blocs de pierre imposants afin de se protéger de l’envahissement des terrains de sports par les gens du voyage, et de se préserver ainsi des dégradations qui vont avec.

Mme Marielle Figuet souligne que la municipalité sera toujours au côté de Castel Pétanque et de son fonctionnement au quotidien.

Madame la Maire souligne la belle initiative de la création de l’Ecole de Pétanque.

Marielle Figuet rappelle quelques points concernant la réservation du minibus neuf places et à sa mise à  disposition des associations de Châteauneuf du Rhône, et veille à ce que chaque association puisse en profiter dans la plus grande équité.

Madame la Maire, Marielle Figuet, félicite le club Castel Pétanque de sa bonne santé, et félicite  tous ceux qui participent au dynamisme du club Castel Pétanque. 



17) Informations et questions diverses ;

Eric Deschamps rappelle la mesure des repas offerts à chaque équipe engagée en championnat des clubs, et qu’elle sera reconduite en 2025. Castel Pétanque prend en charge un repas sur une journée de championnat choisie par chaque Responsable d’équipe.

Le Secrétaire, Eric Deschamps, rappelle que le club a acheté cette saison, comme cela avait été décidé en réunion de Bureau, une quarantaine de chaises d’occasion au prix de 12 € l’unité qui viennent s’ajouter à la quarantaine de chaises qui étaient déjà en notre possession, ainsi que quatre nouvelles tables pliantes de huit personnes, qui viennent s’ajouter elles aussi aux six déjà détenues.
Tout cela évite de moins solliciter les services de la commune de Châteauneuf du Rhône,  afin d’être plus autonome et réactif pour nos manifestations.
Eric Deschamps rappelle aussi que le prêt de nos chaises et de nos tables est strictement interdit, et la vente aussi…

Eric Deschamps signale et interpelle Mme Marielle Figuet, sur les problèmes de parking le mercredi après-midi et le soir avec le foot. Leur nombre de licenciés a fortement augmenté, et de notre côté les entraînements se cumulent le mercredi après-midi (séniors, Loisirs, les jeunes depuis la création de l’école de pétanque, et à partir de 18h00 les féminines). Cela représente beaucoup de véhicules qui sont très mal garés, et s’ajoute à cela un éclairage quasi inexistant dans le Chemin du Mas. Il y aura sans tarder de la taule froissée et plus grave encore des personnes qui pourraient être bousculées par les automobilistes.
Les sportifs du foot n’ont pas pris l’habitude, ne prennent pas le temps ou n’ont pas été informés qu’ils avaient la possibilité de se garer derrière la cage de but la près de notre club-house.
Je lance l’idée que le terrain en herbe inutilisé, qui se situe entre le terrain de foot et le pas de tir du tir à l’arc, qui présente une belle surface, de le convertir en parking.

Eric Deschamps profite, également, de la présence de Madame le Maire, pour faire un état des lieux des terrains. Actuellement nous disposons de 16 terrains (nouveaux terrains éclairés) + 6 près du club-house, soit 22 terrains. Nous avons besoin de 24 terrains en championnat, d’où le traçage de deux terrains en « sablette » sur le parking à proximité. Eric Deschamps sollicite la municipalité pour remettre en état deux terrains situés près de l’accès aux toilettes, actuellement recouverts par les herbes. Cette demande avait déjà été faite à l’AG de l’année dernière. Mme Marielle Figuet nous propose qu’une personne du service municipal vienne examiner la situation.
Louis Doussinaud précise qu’il avait rencontré un responsable du Service Technique qui devait s’occuper d’apporter des nouveaux graviers, sans résultat à ce jour.

Eric Deschamps précise qu’au sujet de l’entretien qu’il ne fallait pas compter que sur les services de la Mairie, et que depuis plusieurs années nous avions évoqué l’idée de faire une ou deux journées « corvées », et qui n’a jamais été lancée. A faire en 2025, nous en reparlerons lors de nos toutes premières réunions du Bureau prévues en 2025.

Eric Deschamps émet le souhait de pouvoir organiser un nouveau Congrès du CD 26, dès que l’occasion se présentera, voire d’organiser une ou des finales départementales.

Béatrice Grimaud annonce que faute d’avoir trouvé une date en 2024, elle nous assure que Castel Pétanque organisera un tournoi interne sur une journée (licenciés et Sociétaires), en hommage au regretté « P’tit Did ».

Notre Présidente, Béatrice Grimaud, informe, également, l’assemblée de l’organisation du Challenge Odette qui se déroulera le 10 novembre 2024 au Clos Loubet à Montélimar. Organisation d’un concours triplette mixte en son hommage.

Béatrice Grimaud, notre Présidente, annonce la création en championnat d’une sixième équipe, qui concerne les féminines, et qui joueront en Championnat « Vétéranes ».

Eric Deschamps rappelle que la vente d’alcool fort de 4ème et de 5ème catégorie est strictement interdit pour toute manifestation sportive organisée par Castel Pétanque, mais aussi dans tous les clubs de pétanque. Des contrôles inopinés peuvent être effectués à tout moment par les membres du Comité Départemental de la Drôme, et les sanctions qui s’en suivent sont très lourdes de conséquences pour le Club et le Président du Club.

Enfin, Eric Deschamps remercie Yves Picco, Louis Doussinaud et Alain Schaeffer pour tout ce qu’ils ont fait pour agrémenter le club-house et de son extérieur :
· Bancs autour des terrains ;
· Tables hautes créées avec les panneaux de signalisation ;
· Les marqueurs ou scoreurs réalisés avec des plaques d’immatriculation ;
· Installation de l’évier extérieur ;
· Installation de porte-manteaux extérieur ;
· Installation d’un tableau d’informations à l’extérieur ;
· Installations de prises électriques en extérieur et dans le club-house ;
· Fixation de panneaux d’informations dans le club-house ;
· Création de deux nouveaux terrains en « sablette ».

Encore un grand MERCI à eux pour ce travail remarquable, fonctionnel, utile, solide, original, et effectué avec plein d’ingéniosité.


18) Clôture de l’AG par la Présidente, Béatrice Grimaud ;


L’ordre du jour étant épuisé, notre Présidente, Mme Béatrice Grimaud, proclame à 20h20 la clôture de l’Assemblée Générale 2024 de Castel Pétanque.

Béatrice Grimaud remercie l’assemblée très nombreuse et très attentive, et invite toutes les personnes présentes à partager le verre l’Amitié.

Fait à Châteauneuf du Rhône, le 1er mars 2025.

La Présidente,						La vice-Présidente,
       	         Béatrice Grimaud					Marie-France Coin

